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(Article 10; Recommandations générales 25 et 28) 

 Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 1966 
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 La Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine 
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 La Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples, 1981 (Articles 2 et 17) 
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 Le Protocole à la Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples relatif aux droits 

des femmes en Afrique, 2003 (Article 12) 
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 La Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, 1948, 

Protocole additionnel No.1, 1952 et Protocol additionnel No.12, 2000 (Article 14 de la 

Convention, Article 2 du Protocole No.1 et Article 1 du Protocole No.12) 

 La Charte Sociale Européenne (révisée), 1996 (Articles E, 7, 10 et 17) 

 La Recommandation du Conseil de l’Europe relative à l’approche intégrée de l’égalité 

entre les femmes et les hommes dans l’éducation, 2007 

 La Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, 2000 (Articles 14 et 23) 

 

 Le Protocole additionnel à la convention américaine relative aux droits de l'Homme 

traitant des droits économiques, sociaux et culturels, ‘Protocole de San Salvador’, 1998 

(Article 13 et 16) 

 La Charte démocratique interaméricaine, 2001 (Article 16) 
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La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 

femmes, 1979  

Article 10  

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes 

afin de leur assurer des droits égaux à ceux des hommes en ce qui concerne l’éducation et, en particulier, pour 

assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme : 

a) Les mêmes conditions d’orientation professionnelle, d'accès aux études et d’obtention de diplômes dans les 

établissements d’enseignement de toutes catégories, dans les zones rurales comme dans les zones urbaines, 

cette égalité devant être assurée dans l’enseignement préscolaire, général, technique, professionnel et 

technique supérieur, ainsi que dans tout autre moyen de formation professionnelle; 

b) L’accès aux mêmes programmes, aux mêmes examens, à un personnel enseignant possédant les 

qualifications de même ordre, à des locaux scolaires et à un équipement de même qualité; 

c) L’élimination de toute conception stéréotypée des rôles de l’homme et de la femme à tous les niveaux et 

dans toutes les formes d’enseignement en encourageant l’éducation mixte et d’autres types d’éducation qui 

aideront à réaliser cet objectif et, en particulier, en révisant les livres et programmes scolaires et en adaptant 

les méthodes pédagogiques; 

d) Les mêmes possibilités en ce qui concerne l’octroi des bourses et autres subventions pour les études; 

e) Les mêmes possibilités d’accès aux programmes d’éducation permanents, y compris aux programmes 

d'alphabétisation pour adultes et d'alphabétisation fonctionnelle, en vue notamment de réduire au plus tôt 

tout écart d’instruction existant entre les hommes et les femmes; 

f) La réduction des taux d’abandon féminin des études et l’organisation des programmes pour les filles et les 

femmes qui ont quitté l’école prématurément; 

g) Les mêmes possibilités de participer activement aux sports et à l’éducation physique; 

h) L’accès à des renseignements spécifiques d’ordre éducatif tendant à assurer la santé et le bien-être des 

familles, y compris l’information et des conseils relatifs à la planification de la famille. 

 

Recommandation générale No.28 concernant les obligations fondamentales des États parties 

découlant de l’article 2  de la Convention sur l’élimination de toutes les formes  de discrimination à 

l’égard des femmes 

 

3. La Convention fait partie d’un cadre juridique général qui rassemble les instruments internationaux visant à 

garantir à tous l’exercice de tous les droits de l’homme et à éliminer toutes les formes de discrimination contre 

les femmes fondée sur le sexe ou le genre. 

 

13. L’article 2 ne se borne pas à interdire la discrimination à l’égard des femmes pratiquée directement ou 

indirectement par les États parties. Il impose aussi aux États parties d’agir avec la diligence due pour prévenir la 

discrimination par des acteurs privés. Dans certains cas, le droit international peut imputer à l’État un acte ou 

une omission d’acteurs privés. Les États parties sont dès lors tenus de s’assurer que ceux-ci ne pratiquent pas 

une discrimination à l’égard des femmes telle qu’elle est définie dans la Convention. Les mesures qu’ils ont à 
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prendre consistent notamment à réglementer l’action des acteurs privés dans le domaine des politiques et des 

pratiques relatives à l’éducation, à l’emploi et à la santé, et des conditions et normes de travail, ainsi que dans 

d’autres domaines dans lesquels des acteurs privés fournissent des services ou des moyens matériels, comme 

la banque et le logement.   

 

21. Les États parties sont en particulier obligés de promouvoir l’égalité de droits de filles, puisqu’elles aussi sont 

des femmes et qu’elles sont plus exposées à la discrimination dans certains domaines comme l’accès à 

l’enseignement de base, la traite des êtres humains, les mauvais traitements, l’exploitation et la violence. 

Toutes ces situations de discrimination s’aggravent lorsque les victimes sont des adolescentes. Les États 

doivent donc s’intéresser aux besoins particuliers des filles (en particulier des adolescentes) en dispensant une 

éducation en matière de sexualité et de procréation, et en mettant en place des programmes de prévention du 

VIH/sida, de l’exploitation sexuelle et des grossesses précoces. 

 

36. Conformément à l’alinéa e, les États parties sont tenus d’éliminer la discrimination pratiquée par un 
quelconque acteur public ou privé. Les mesures qui pourraient être considérées comme appropriées dans ce 
domaine ne se limitent pas à des dispositions constitutionnelles ou législatives. Les États parties devraient 
prendre aussi des mesures garantissant l’élimination effective de la discrimination à l’égard des femmes et la 
réalisation concrète de l’égalité entre femmes et hommes, notamment des mesures telles que les femmes 
puissent porter plainte pour violation des droits énoncés dans la Convention et avoir accès à des recours utiles, 
et prendre une part active dans la formulation et l’application des dispositions en question, des mesures 
garantissant que l’État soit tenu de rendre des comptes au plan national, visant à faire connaître les buts de la 
Convention et à œuvrer en leur faveur dans tout le système éducatif et dans la société, encourageant le travail 
des organisations non gouvernementales de défense des droits de l’homme et des associations féminines, 
permettant de créer les institutions nationales de défense des droits de l’homme et autres mécanismes 
nécessaires, et prévoyant les moyens administratifs et financiers nécessaires pour qu’elles modifient 
véritablement la condition féminine dans les faits. L’obligation qu’ont les États parties d’instaurer une 
protection juridictionnelle des droits des femmes sur un pied d’égalité avec les hommes, de garantir, par le 
truchement des juridictions nationales compétentes et d’autres institutions publiques, la protection effective 
des femmes contre tout acte discriminatoire et de prendre toutes mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination pratiquée à l’égard des femmes par une personne, une organisation ou une entreprise 
quelconque s’étend également aux actes des sociétés nationales qui exercent leurs activités hors des frontières 
de l’État.   

 

Recommandation générale No.25 relative aux mesures temporaires spéciales 

 

 

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturel, 1966  

Article 2 

2. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à garantir que les droits qui y sont énoncés seront exercés sans 

discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou toute 

autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. 

 

Article 13 

 

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à l'éducation 

 

2. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent qu'en vue d'assurer le plein exercice de ce droit: 

 

a) L'enseignement primaire doit être obligatoire et accessible gratuitement à tous; 
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b) L'enseignement secondaire, sous ses différentes formes, y compris l'enseignement secondaire technique et 

professionnel, doit être généralisé et rendu accessible à tous par tous les moyens appropriés et notamment 

par l'instauration progressive de la gratuité; 

 

c) L'enseignement supérieur doit être rendu accessible à tous en pleine égalité, en fonction des capacités de 

chacun, par tous les moyens appropriés et notamment par l'instauration progressive de la gratuité;  

 

(…) 

 

 

Observation générale No.13: Le droit à l’éducation 

 

16. (…) le droit à l'enseignement technique et professionnel revêt les aspects suivants: 

e) Compte tenu des dispositions du Pacte relatives à la non-discrimination et à l'égalité, il comprend des 

programmes d'enseignement technique et professionnel qui encouragent la formation technique et 

professionnelle des femmes, des filles (…) des membres d'autres groupes défavorisés. 

 

31. L'interdiction de la discrimination, qui est consacrée au paragraphe 2 de l'article 2 du Pacte, n'est ni sujette 

à une mise en œuvre progressive ni tributaire des ressources disponibles : elle s'applique sans réserve et 

directement à tous les aspects de l'enseignement et vaut pour tous les motifs sur lesquels le droit international 

interdit de fonder l'exercice d'une discrimination quelle qu'elle soit. Le Comité interprète le paragraphe 2 de 

l'article 2 et l'article 3 à la lumière de la Convention de l'UNESCO concernant la lutte contre la discrimination 

dans le domaine de l'enseignement et des dispositions pertinentes de la Convention sur l'élimination de toutes 

les formes de discrimination à l'égard des femmes, de la Convention internationale sur l'élimination de toutes 

les formes de discrimination raciale, de la Convention relative aux droits de l'enfant et de la Convention de 

l'OIT concernant les peuples indigènes et tribaux dans les pays indépendants, de 1989 (Convention No 169), et 

il souhaite appeler l'attention sur les considérations qui suivent. 

 

32. L'adoption à titre temporaire de mesures spéciales destinées à garantir aux hommes et aux femmes et aux 

groupes défavorisés l'égalité de fait ne constitue pas une violation du principe de non-discrimination pour ce 

qui est du droit à l'éducation, dès lors que ces mesures ne conduisent pas à l'application aux divers groupes de 

normes inégales ou distinctes et à condition qu'elles ne soient pas maintenues une fois atteints les objectifs 

auxquels elles répondaient. 

 

37. Les États parties doivent exercer un contrôle sur l'éducation - englobant l'ensemble des politiques 

éducatives, des établissements d'enseignement, des programmes, des dépenses et autres pratiques - de 

manière à détecter toute discrimination de fait et à y remédier. Les statistiques relatives à l'éducation 

devraient être ventilées par motif sur lequel il est interdit de fonder l'exercice d'une discrimination. 

 

50. S'agissant du paragraphe 2 de l'article 13, les États ont l'obligation de respecter, de protéger et de mettre 

en œuvre le droit à l'éducation pour ce qui est de chacune de ses "caractéristiques essentielles" (dotations, 

accessibilité, acceptabilité, adaptabilité). Par exemple, un État doit (…) protéger l'accessibilité à l'éducation en 

veillant à ce que des tiers, y compris des parents et des employeurs, n'empêchent pas les filles de fréquenter 

l'école (…) 

 

55. Les États parties doivent faire en sorte que les communautés et les familles ne soient pas tributaires du 
travail des enfants. Le Comité affirme tout particulièrement l'importance que l'éducation revêt dans 
l'élimination du travail des enfants, ainsi que les obligations énoncées au paragraphe 2 de l'article 7 de la 
Convention de 1999 sur les pires formes de travail des enfants (Convention No 182)27. En outre, compte tenu 
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du paragraphe 2 de l'article 2, les États parties doivent s'efforcer de faire disparaître les stéréotypes sexistes et 
autres qui entravent l'accès à l'éducation des filles, des femmes et d'autres personnes appartenant à des 
groupes défavorisés. 
 

 

 
Observation générale No.16 : Droit égal de l’homme et de la femme au bénéfice de tous les droits 

économiques, sociaux et culturels (art. 3 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels) 

 

 

4. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a pris note en particulier des facteurs qui influent 

négativement sur le droit égal des hommes et des femmes à la jouissance des droits économiques, sociaux et 

culturels dans nombre de ses observations générales, notamment celles portant sur le droit à un logement 

suffisant, le droit à une nourriture suffisante, le droit à l’éducation, le droit au meilleur état de santé 

susceptible d’être atteint et le droit à l’eau. En outre, le Comité demande systématiquement, dans sa liste de 

points à traiter à l’occasion de l’examen des rapports des États parties et au cours de son dialogue avec ces 

derniers, des informations sur l’exercice égal par les hommes et les femmes des droits garantis par le Pacte. 

 

21. L’obligation de mettre en œœuvre exige que les États parties prennent des mesures pour s’assurer que les 

hommes et les femmes jouissent concrètement des droits économiques, sociaux et culturels sur un pied 

d’égalité. Ces mesures devraient consister notamment à: (…) 

Intégrer le principe du droit égal des droits des hommes et des femmes au bénéfice des droits économiques, 

sociaux et culturels dans l’éducation scolaire et non scolaire et promouvoir la participation égale des hommes 

et des femmes et des garçons et des filles dans les écoles et d’autres programmes d’enseignement (…) 

 

30. Aux termes du paragraphe 1 de l’article 13 du Pacte, les États parties doivent reconnaître le droit de toute 

personne à l’éducation et, en vertu de l’alinéa a du paragraphe 2, que l’enseignement primaire doit être 

obligatoire et accessible gratuitement à tous. L’application de l’article 3, lu en liaison avec l’article 13, exige 

l’adoption de lois et de politiques qui garantissent les mêmes critères d’admission pour les garçons et pour les 

filles quel que soit le niveau d’enseignement. Les États parties devraient faire en sorte, par le biais de 

campagnes d’information et de sensibilisation en particulier, que les familles renoncent à donner la préférence 

aux garçons lorsqu’elles scolarisent leurs enfants, et veiller à ce que les programmes d’enseignement 

encouragent l’égalité et la non-discrimination. Les États parties doivent instaurer un environnement favorable 

pour garantir la sécurité des enfants, en particulier des filles, sur le trajet de l’école. 

 

 

La Convention relative aux droits de l’enfant, 1989 

Article 2 

1. Les Etats parties s'engagent à respecter les droits qui sont énoncés dans la présente Convention et à les 

garantir à tout enfant relevant de leur juridiction, sans distinction aucune, indépendamment de toute 

considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou autre de l'enfant ou 

de ses parents ou représentants légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale, de leur situation de 

fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de toute autre situation. 

 

Article 28 
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1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant à l'éducation, et en particulier, en vue d'assurer l'exercice 

de ce droit progressivement et sur la base de l'égalité des chances : 

 

a) Ils rendent l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous; 

 

b) Ils encouragent l'organisation de différentes formes d'enseignement secondaire, tant général que 

professionnel, les rendent ouvertes et accessibles à tout enfant, et prennent des mesures appropriées, telles 

que l'instauration de la gratuité de l'enseignement et l'offre d'une aide financière en cas de besoin; 

 

c) Ils assurent à tous l'accès à l'enseignement supérieur, en fonction des capacités de chacun, par tous les 

moyens appropriés; 

 

d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l'information et l'orientation scolaires et professionnelles; 

 

e) Ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la fréquentation scolaire et la réduction des taux 

d'abandon scolaire 

Article 29 

1. Les Etats parties conviennent que l'éducation de l'enfant doit viser à:  

(d) Préparer l'enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société libre, dans un esprit de 

compréhension, de paix, de tolérance, d'égalité entre les sexes et d'amitié entre tous les peuples et groupes 

ethniques, nationaux et religieux, et avec les personnes d'origine autochtone; 

 

CRC Observation générale No. 1: Les buts de l’éducation, 2001 

10. La discrimination fondée sur toute considération visée à l'article 2 de la Convention, qu'elle soit déclarée ou 

dissimulée, est un affront à la dignité humaine de l'enfant et peut saper ou même anéantir ses moyens de 

bénéficier des possibilités d'éducation. Si le fait de refuser à un enfant l'accès aux possibilités d'éducation est 

une question relevant essentiellement de l'article 28 de la Convention, le non-respect des principes énoncés au 

paragraphe 1 de l'article 29 peut de nombreuses façons avoir un effet analogue. À titre d'exemple extrême, la 

discrimination fondée sur le sexe peut être encore accrue par des pratiques telles que le non-respect dans les 

programmes scolaires du principe de l'égalité entre les garçons et les filles, par des dispositions restreignant les 

bénéfices que les filles peuvent tirer des possibilités d'éducation offertes et par des conditions d'insécurité ou 

d'hostilité qui dissuadent les filles de poursuivre leur scolarité. La discrimination à l'encontre des enfants 

handicapés est également largement répandue dans de nombreux systèmes d'éducation institutionnalisés et 

dans un très grand nombre de cadres informels d'éducation, notamment dans les familles4. Les enfants 

touchés par le VIH/sida sont également victimes d'une forte discrimination dans les deux cas5. Toutes ces 

pratiques discriminatoires sont directement contraires aux dispositions du paragraphe 1 a) de l'article 29, selon 

lesquelles l'éducation doit viser à favoriser l'épanouissement de la personnalité de l'enfant et le 

développement de ses dons et de ses aptitudes mentales et physiques dans toute la mesure de leurs 

potentialités. 

 

 

 

 

 

 

http://www.right-to-education.org/node/645


7 

 

Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 1966 

Article 2 

 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter et à garantir à tous les individus se trouvant sur 

leur territoire et relevant de leur compétence les droits reconnus dans le présent Pacte, sans distinction 

aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre 

opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

 

2. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à prendre, en accord avec leurs procédures constitutionnelles 

et avec les dispositions du présent Pacte, les arrangements devant permettre l'adoption de telles mesures 

d'ordre législatif ou autre, propres à donner effet aux droits reconnus dans le présent Pacte qui ne seraient pas 

déjà en vigueur. 

 

3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à: 

 

a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le présent Pacte auront été violés 

disposera d'un recours utile, alors même que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans 

l'exercice de leurs fonctions officielles; 

 

b) Garantir que l'autorité compétente, judiciaire, administrative ou législative, ou toute autre autorité 

compétente selon la législation de l'Etat, statuera sur les droits de la personne qui forme le recours et 

développer les possibilités de recours juridictionnel; 

 

c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout recours qui aura été reconnu justifié. 

  

Article 3   

 

Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer le droit égal des hommes et des femmes de jouir de 

tous les droits civils et politiques énoncés dans le présent Pacte.  

 

Article 24   

 

1. Tout enfant, sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'origine 

nationale ou sociale, la fortune ou la naissance, a droit, de la part de sa famille, de la société et de l'Etat, aux 

mesures de protection qu'exige sa condition de mineur.  

 

Article 25   

 

Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans aucune des discriminations visées à l'article 2 et sans restrictions 

déraisonnables:  

c) D'accéder, dans des conditions générales d'égalité, aux fonctions publiques de son pays. 

 

Article 26  

 

Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale protection de la loi. A 

cet égard, la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes les personnes une protection égale et 

efficace contre toute discrimination, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion 

politique et de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre 

situation. 
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Comité des droits de l’Homme, Observation générale No.28 : Article 3 (Égalité des droits entre 

hommes et femmes), 2000 

15. Pour ce qui est des articles 7 et 10, les États doivent indiquer si les droits des personnes privées de liberté 

sont protégés de la même manière pour les hommes et les femmes. En particulier, les États devraient indiquer 

si les femmes sont séparées des hommes dans les prisons et si elles ne sont surveillées que par du personnel 

féminin. Ils devraient également faire rapport sur le respect de la règle selon laquelle les jeunes délinquantes 

doivent être détenues séparément des adultes et sur toutes différences de traitement entre hommes et 

femmes privés de liberté portant, par exemple, sur l’accès à des programmes de réinsertion et d’éducation et 

sur le droit de recevoir des visites du conjoint ou des membres de la famille (…) 

 

28. Les États parties devraient s’acquitter de la même manière pour les garçons et pour les filles de l’obligation 

qu’ils ont de protéger les enfants (art. 24). Ils devraient indiquer les mesures qu’ils ont prises pour garantir que 

les filles sont traitées à égalité avec les garçons dans les domaines de l’éducation, l’alimentation et les soins de 

santé, et fournir au Comité des données ventilées par sexe à cet égard. Ils devraient éliminer, en adoptant une 

législation à cet effet ou en prenant d’autres mesures appropriées, toutes les pratiques culturelles ou 

religieuses qui portent atteinte à la liberté ou au bien-être des filles. 

 

31. L’égalité devant la loi et l’interdiction de la discrimination, énoncées à l’article 26, exigent des États qu’ils 

luttent contre la discrimination par des organismes publics et privés dans tous les domaines. (…) Les États 

parties devraient passer en revue leur législation et leurs pratiques et prendre toutes les mesures nécessaires 

pour éliminer la discrimination à l’encontre des femmes dans tous les domaines, par exemple en interdisant 

toute discrimination par des acteurs privés dans des domaines comme l’emploi, l’éducation, les activités 

politiques et la fourniture de logements, de biens et de services. Les États parties devraient faire rapport sur 

toutes ces mesures et donner des renseignements sur les recours ouverts aux victimes d’une telle 

discrimination. 

 

La Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine 

de l'enseignement, 1960 

 
Article 1  
 
1. Aux fins de la présente Convention, le terme « discrimination » comprend toute distinction, exclusion, 

limitation ou préférence qui, fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou 

toute autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la condition économique ou la naissance, a pour objet ou 

pour effet de détruire ou d'altérer l'égalité de traitement en matière d'enseignement et, notamment: 

 

a. D'écarter une personne ou un groupe de l'accès aux divers types ou degrés d'enseignement; 

 

b. De limiter à un niveau inférieur l'éducation d'une personne ou d'un groupe; 

 

c. Sous réserve de ce qui est dit à l'article 2 de la présente Convention, d'instituer ou de maintenir des systèmes 

ou des établissements d'enseignement séparés pour des personnes ou des groupes; ou 

 

d. De placer une personne ou un groupe dans une situation incompatible avec la dignité de l'homme. 

 

2. Aux fins de la présente Convention, le mot « enseignement » vise les divers types et les différents degrés de 

l'enseignement et recouvre l'accès à l'enseignement, son niveau et sa qualité, de même que les conditions dans 

lesquelles il est dispensé.  

http://www.right-to-education.org/node/581
http://www.right-to-education.org/node/581
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Article 2  

 

Lorsqu'elles sont admises par l'État, les situations suivantes ne sont pas considérées comme constituant des 

discriminations au sens de l'article premier de la présente Convention: 

 

a. La création ou le maintien de systèmes ou d'établissements d'enseignement séparé pour les élèves des deux 

sexes, lorsque ces systèmes ou établissements présentent des facilités d'accès à l'enseignement équivalentes, 

disposent d'un personnel enseignant possédant des qualifications de même ordre, ainsi que de locaux scolaires 

et d'un équipement de même qualité, et permettent de suivre les mêmes programmes d'études ou des 

programmes d'études équivalents; 

 

Article 3  

 

Aux fins d'éliminer et de prévenir toute discrimination au sens de la présente Convention, les États qui y sont 

parties s'engagent à: 

 

a. Abroger toutes dispositions législatives et administratives et à faire cesser toutes pratiques administratives 

qui comporteraient une discrimination dans le domaine de l'enseignement; 

 

b. Prendre les mesures nécessaires, au besoin par la voie législative, pour qu'il ne soit fait aucune 

discrimination dans l'admission des élèves dans les établissements d'enseignement; 

 

c. N'admettre, en ce qui concerne les frais de scolarité, l'attribution de bourses et toute autre forme d'aide aux 

élèves, l'octroi des autorisations et facilités qui peuvent être nécessaires pour la poursuite des études à 

l'étranger, aucune différence de traitement entre nationaux par les pouvoirs publics, sauf celles fondées sur le 

mérite ou les besoins; 

 

d. N'admettre, dans l'aide éventuellement fournie, sous quelque forme que ce soit, par les autorités publiques 

aux établissements d'enseignement, aucune préférence ni restriction fondées uniquement sur le fait que les 

élèves appartiennent à un groupe déterminé; 

 

e. Accorder aux ressortissants étrangers les mêmes droits d'accès à l'enseignement qu'à leur propre nationaux. 

 

 

Article 4  

 

Les États, parties à la présente Convention s'engagent en outre à formuler, à développer et à appliquer une 

politique nationale visant à promouvoir, par des méthodes adaptées aux circonstances et aux usages 

nationaux, l'égalité de chance et de traitement en matière d'enseignement, et notamment à: 

 

a. Rendre obligatoire et gratuit l'enseignement primaire; généraliser et rendre accessible à tous l'enseignement 

secondaire sous ses diverses formes; rendre accessible à tous, en pleine égalité, en fonction des capacités de 

chacun, l'enseignement supérieur; assurer l'exécution par tous de l'obligation scolaire prescrite par la loi; 

 

b. Assurer dans tous les établissements publics de même degré un enseignement de même niveau et des 

conditions équivalentes en ce qui concerne la qualité de l'enseignement dispensé; 
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c. Encourager et intensifier par des méthodes appropriées l'éducation des personnes qui n'ont pas reçu 

d'instruction primaire ou qui ne l'ont pas reçue jusqu'à son terme, et leur permettre de poursuivre leurs études 

en fonction de leurs aptitudes; 

 

d. Assurer sans discrimination la préparation à la profession enseignante. 

 

La Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples, 1981 

Article 2 

 

Toute personne a droit à la jouissance des droits et libertés reconnus et garantis dans la présente Charte sans 

distinction aucune, notamment de race, d'ethnie, de couleur, de sexe, de  langue, de religion, d'opinion 

politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou  sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre 

situation. 

 

Article 17 

 

1. Toute personne a droit à l'éducation 

 

La Charte africaine des droits et du bien-être de l'enfant, 1990 

Article 11 - Education  

1. Tout enfant a droit à l'éducation. 

3. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées en  vue de parvenir à la 

pleine réalisation de ce droit et, en particulier, ils s'engagent à : 

(e) prendre des mesures spéciales pour veiller à ce que les enfants féminins doués et défavorisés aient un accès 

égal à l'éducation dans toutes les couches sociales. 

6. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que les filles 

qui deviennent enceintes avant d'avoir achevé leur éducation aient la possibilité de la poursuivre compte tenu 

de leurs aptitudes individuelles. 

 

Le Protocole à la Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples relatif aux droits 

des femmes en Afrique, 2003 

 

Article 12 – Droit à l’éducation et à la formation  

 

1. Les États  prennent toutes les mesures appropriées pour: 

 

a) éliminer toute forme de discrimination à l’égard des femmes et garantir l’égalité des chances et d’accès en 

matière d’éducation et de formation; 

 

 b) éliminer tous les stéréotypes qui perpétuent cette discrimination dans les manuels scolaires, les 

programmes d’enseignement et les médias;  
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c) protéger la femme, en particulier la petite fille contre toutes les formes d’abus, y compris le harcèlement 

sexuel dans les écoles et autres établissements et prévoir des sanctions contre  les auteurs de ces pratiques; 

 

d) faire bénéficier les femmes victimes d’abus et de harcèlements sexuels de conseils et de services de 

réhabilitation; 

 

e) intégrer la dimension genre et l’éducation aux droits humains à tous les niveaux des programmes 

d’enseignement scolaire y compris la formation des enseignants.  

 

2. Les États  prennent des mesures concrètes spécifiques en vue de: 

 

a) promouvoir l’alphabétisation des femmes; 

 

b) promouvoir l’éducation et la formation des femmes à tous les niveaux et dans toutes les disciplines et en 

particulier dans les domaines de la science et de la technologie; 

 

c) promouvoir l’inscription et le maintien des filles à l’école et dans d’autres centres de formation et 

l’organisation de programmes en faveur des filles qui quittent l’école prématurément. 

 

La Charte africaine de la jeunesse, 2006 

Article 13 - Du développement de l’enseignement et des compétences 

 

1.  Tous les  jeunes ont le droit à une éducation de bonne qualité. 

 

3. L’éducation des jeunes veillera à: 

 

f) Développer les aptitudes à la vie permettant de se comporter et d’agir efficacement dans la société 

comprenant des domaines tels que le VIH/SIDA, la santé de la reproduction, la prévention de la consommation 

de substances toxiques et  des pratiques culturelles dangereuses pour la santé des jeunes filles et jeunes  

femmes, et qui doivent faire partie des programmes éducatifs;  

 

4. Les Etats parties à la présente Charte prennent les mesures appropriées en vue de la  réalisation intégrale de 

ce droits et  s’engagent notamment à : 

 

h) Veiller, lorsque nécessaire, à ce que les filles et les jeunes femmes qui tombent enceintes ou se marient 

avant l’achèvement de leurs études puissent avoir l’opportunité de continuer leur formation; 

 

l) Instituer des programmes d’octroi de bourses d’études pour encourager l’inscription à l’enseignement post-

primaire et supérieur  avec une attention particulière en faveur des jeunes issus des communautés 

défavorisées, et spécialement les jeunes filles; 

 

m) Instituer et promouvoir la participation de tous les jeunes femmes et tous les jeunes hommes aux activités 

sportives, culturelles et de loisirs comme faisant partie du développement intégral; 

 

La Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales, 1952 

Article 14 – Interdiction de discrimination 
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La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Convention doit être assurée, sans distinction 

aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou 

toutes autres opinions, l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la 

naissance ou toute autre situation. 

 

Protocole additionnel No.1 

Article 2 – Droit à l’instruction  

 

Nul ne peut se voir refuser le droit à l'instruction (…) 

 

Protocole additionnel No.12 

Article 1 – Interdiction générale de la discrimination 

 

1 La jouissance de tout droit prévu par la loi doit être assurée, sans discrimination aucune, fondée notamment 

sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l'origine 

nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. 

 

2 Nul ne peut faire l'objet d'une discrimination de la part d'une autorité publique quelle qu’elle soit fondée 

notamment sur les motifs mentionnés au paragraphe 1. 

 

La Charte Sociale Européenne (révisée), 1996 

 

Article E – Non-discrimination 

 

La jouissance des droits reconnus dans la présente Charte doit être assurée sans distinction aucune fondée 

notamment sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres 

opinions, l'ascendance nationale ou l'origine sociale, la santé, l'appartenance à une minorité nationale, la 

naissance ou toute autre situation 

 

Article 7 – Droit des enfants et des adolescents a la protection 

 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des enfants et des adolescents à la protection, les Parties 

s'engagent: 

 

1. à fixer à 15 ans l'âge minimum d'admission à l'emploi, des dérogations étant toutefois admises pour les enfants 

employés à des travaux légers déterminés qui ne risquent pas de porter atteinte à leur santé, à leur moralité ou 

à leur éducation; 

2.  à fixer à 18 ans l'âge minimum d'admission à l'emploi pour certaines occupations déterminées, considérées 

comme dangereuses ou insalubres; 

3. à interdire que les enfants encore soumis à l'instruction obligatoire soient employés à des travaux qui les 

privent du plein bénéfice de cette instruction; 

4. à limiter la durée du travail des travailleurs de moins de 18 ans pour qu'elle corresponde aux exigences de leur 

développement et, plus particulièrement, aux besoins de leur formation professionnelle; 

5.  à reconnaître le droit des jeunes travailleurs et apprentis à une rémunération équitable ou à une allocation 

appropriée; 

6. à prévoir que les heures que les adolescents consacrent à la formation professionnelle pendant la durée 

normale du travail avec le consentement de l'employeur seront considérées comme comprises dans la journée 

de travail 
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Article 10 – Droit à la formation professionnelle  

 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à la formation professionnelle, les Parties s'engagent: 

 

1.  à assurer ou à favoriser, en tant que de besoin, la formation technique et professionnelle de toutes les 

personnes, y compris celles qui sont handicapées, en consultation avec les organisations professionnelles 

d'employeurs et de travailleurs, et à accorder des moyens permettant l'accès à l'enseignement technique 

supérieur et à l'enseignement universitaire d'après le seul critère de l'aptitude individuelle; 

 

2.  à assurer ou à favoriser un système d'apprentissage et d'autres systèmes de formation des jeunes garçons et 

filles, dans leurs divers emplois; 

 

3. à assurer ou à favoriser, en tant que de besoin: 

 

a. des mesures appropriées et facilement accessibles en vue de la formation des travailleurs adultes; 

 

b.  des mesures spéciales en vue de la rééducation professionnelle des travailleurs adultes, rendue nécessaire par 

l'évolution technique ou par une orientation nouvelle du marché du travail; 

 

4. à assurer ou à favoriser, en tant que de besoin, des mesures particulières de recyclage et de réinsertion des 

chômeurs de longue durée; 

 

5. à encourager la pleine utilisation des moyens prévus par des dispositions appropriées telles que: 

 

a. la réduction ou l'abolition de tous droits et charges; 

 

b. l'octroi d'une assistance financière dans les cas appropriés; 

 

c. l'inclusion dans les heures normales de travail du temps consacré aux cours supplémentaires de formation 

suivis pendant l'emploi par le travailleur à la demande de son employeur; 

 

d. la garantie, au moyen d'un contrôle approprié, en consultation avec les organisations professionnelles 

d'employeurs et de travailleurs, de l'efficacité du système d'apprentissage et de tout autre système de 

formation pour jeunes travailleurs, et, d'une manière générale, de la protection adéquate des jeunes 

travailleurs. 

 

  

Article 17 - Droit des enfants et des adolescents à une protection sociale, juridique et économique 

 

En vue d'assurer aux enfants et aux adolescents l'exercice effectif du droit de grandir dans un milieu favorable 

à l'épanouissement de leur personnalité et au développement de leurs aptitudes physiques et mentales, les 

Parties s'engagent à prendre, soit directement, soit en coopération avec les organisations publiques ou privées, 

toutes les mesures nécessaires et appropriées tendant: 

 

      

    1.  à assurer aux enfants et aux adolescents, compte tenu des droits et des devoirs des parents, les soins, 

l'assistance, l'éducation et la formation dont ils ont besoin, notamment en prévoyant la création ou le maintien 

d'institutions ou de services adéquats et suffisants à cette fin; 
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a. à protéger les enfants et les adolescents contre la négligence, la violence ou l'exploitation; 

b. à assurer une protection et une aide spéciale de l'Etat vis-à-vis de l'enfant ou de l'adolescent 

temporairement ou définitivement privé de son soutien familial; 

c. à assurer aux enfants et aux adolescents un enseignement primaire et secondaire gratuit, ainsi qu'à 

favoriser la régularité de la fréquentation scolaire. 

 

La Recommandation relative à l’approche intégrée de l’égalité entre les femmes et les 
hommes dans l’éducation, 2007 

 
Voir le texte complet de la recommandation du Conseil de l’Europe. 

 

La Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne, 2000 

 

Article 14- Droit à l’éducation 

 

1.        Toute  personne  a  droit  à  l'éducation,  ainsi  qu'à l'accès  à la  formation  professionnelle  et  continue. 

 

2.        Ce  droit  comporte  la  faculté  de  suivre  gratuitement  l'enseignement  obligatoire. 

 

3.        La  liberté  de  créer  des  établissements  d'enseignement  dans  le  respect  des  principes 

démocratiques, ainsi  que  le  droit  des  parents  d'assurer  l'éducation  et  l'enseignement  de  leurs  enfants  

conforment à leurs  convictions  religieuses,  philosophiques  et  pédagogiques,  sont  respectés  selon  les  lois  

nationales  qui en  régissent  l'exercice. 

 

Le Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux droits de l’Homme 

traitant des droits économiques, sociaux et culturels, ‘Protocole de San Salvador’, 1988  

 

Article 13 – Droit à l’éducation 

 

1. Toute personne a droit à l’éducation.  

 

Article 16 – Droits des enfants 

 

Tout enfant a droit à l'instruction gratuite et obligatoire, au moins au niveau élémentaire, et a le droit de 

poursuivre sa formation aux degrés plus élevés du système éducatif. 

 

La Charte démocratique interaméricaine, 2001 
 

Article 16 

 

L'éducation demeure un facteur clé pour le renforcement des institutions démocratiques, la promotion du 

développement du potentiel humain, la réduction de la pauvreté et l'encouragement d'une meilleure 

compréhension entre nos peuples. Pour réaliser ces objectifs, il est essentiel qu'un enseignement de qualité 

soit accessible à tous, notamment aux jeunes filles et aux femmes, aux habitants des régions rurales et aux 

personnes appartenant aux populations minoritaires. 

http://www.right-to-education.org/node/624
http://www.oas.org/charter/docs/resolution1_en_p4.htm
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La Charte arabe des droits de l’Homme, 2004  
 

Article 41  

 

a. L'alphabétisation est un impératif pour les États et chacun a droit à l'éducation; 

b. Les États parties garantissent à leurs citoyens la gratuité de l'enseignement au moins aux niveaux 

primaire et fondamental. L'enseignement primaire sous toutes ses formes et à toutes les étapes est 

obligatoire et accessible à tous sans discrimination; 

c. Les États parties prennent dans tous les domaines les mesures appropriées pour assurer le partenariat 

entre l'homme et la femme en vue d'atteindre les objectifs du développement; 

d. Les États parties garantissent un enseignement visant l'épanouissement total de l'être humain et le 

renforcement du respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales; 

e. Les États parties œuvrent pour inscrire les principes relatifs aux droits de l'homme et aux libertés 

fondamentales aux programmes et aux activités éducatifs, aux programmes pédagogiques et de 

formation tant officiels que non officiels; 

f. Les États parties garantissent la mise en place des mécanismes requis pour assurer l'éducation 

permanente à tout citoyen et établissent des plans nationaux pour l'éducation des adultes. 

 

La Déclaration des droits de l’Homme de l’ASEAN, 2011 
 

Article 31 (en anglais uniquement) 

(1) Every person has the right to education. 

 


